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       « VALEURS ET ENGAGEMENT  

         DU GRETA OISE » 

        

➢ Formation tout au long de la vie 

➢ Accompagnement personnalisé 

 

      2 RENTREES ANNUELLES 

 

• JANVIER 2023  

             (Réservée aux alternants) 

• SEPTEMBRE 2023 

 

      A l’adresse suivante :  

      IFAS – GRETA OISE  

      Lycée Paul Langevin 

      3 Avenue Montaigne  

      60000 BEAUVAIS 

 

      Tél. 03.44.12.44.95 (Ligne directe) 

              03.44.12.14.90 (Standard) 

      Mail. dpoquet.greta@ac-amiens.fr  

      Site Internet : https://greta-oise.fr 

      ACCES : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

               en se formant à l’IFAS  

   du GRETA OISE de BEAUVAIS 
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LA FORMATION AIDE-SOIGNANT 

     ARRETE DU 10 JUIN 2021 

  REFERENTIEL DE FORMATION 

       AIDE-SOIGNANT 2021 

En tant que professionnel de santé, l’aide-

soignant est habilité à dispenser des soins de la 

vie quotidienne ou des soins aigus pour 

préserver et restaurer la continuité de la vie, le 

bien-être et l’autonomie de la personne dans le 

cadre du rôle propre de l’infirmier, en 

collaboration avec lui et dans le cadre d’une 

responsabilité partagée. 

➢ Accompagner la personne dans les 

activités de sa vie quotidienne et 

sociale dans le respect de son projet de 

vie ; 

➢ Collaborer au projet de soins 

personnalisés dans son champ de 

compétences ; 

➢ Contribuer à la prévention des risques 

et au raisonnement clinique 

interprofessionnel. 

 

                                    

                                 Arrêté du 10 JUIN 2021 

1540 Heures de formation : 

➢ 770 Heures (22 Semaines) de formation 

théorique 

➢ 770 Heures (22 semaines) de formation 

clinique 

(pour les parcours complets de formation) 

5 Blocs de compétences : 

➢ BLOC 1 : « Accompagnement et soins de la 

personne dans les activités de sa vie 

quotidienne et de sa vie sociale » 

➢ BLOC 2 : « Evaluation de l’état clinique et 

mise en œuvre de soins adaptés en 

collaboration » 

➢ BLOC 3 : « Information et accompagnement 

des personnes et de leur entourage, des 

professionnels et des apprenants » 

➢ BLOC 4 : « Entretien de l’environnement 

immédiat de la personne et des matériels liés 

aux activités en tenant compte du lieu et des 

situations d’intervention » 

➢ BLOC 5 : « Travail en équipe pluri-

professionnelle et traitement des informations 

liées aux activités de soins, à la 

qualité/gestion des risques 

11 Compétences 

10 Modules 

▪ Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Puériculture    
      (D.E.A.P.) 
▪ Diplôme d’Assistant de Régulation Médicale  
      (D.A.R.M.) 
▪ Diplôme d’Etat d’Ambulancier (D.E.A.) 
▪ Baccalauréat Professionnel Services aux  

       Personnes et aux Territoires (S.A.P.A.T.) 

▪ Baccalauréat Professionnel Accompagnement  

      Soins et Services à la Personne (A.S.S.P.) 

▪ Diplôme d’Etat d’Accompagnement Educatif  

       et Social (D.E. A.E.S.) 2016 - (M.C.A.D. - 

       D.E. A.V.S. – D.E. A.M.P.) 

▪ Diplôme d’Etat d’Accompagnement Educatif  

       et Social (D.E. A.E.S.) 2021 

▪ Titre Professionnel d’Assistant de Vie aux  

       Familles (T.P. A.D.V.F.) 

▪ Le Titre Professionnel d’Agent de Service 

      Médico-Social (T.P. A.S.M.S.) 

 

Parcours complet : 

➢ Contrat de Professionnalisation (24 Mois) 

➢ Contrat d’Apprentissage (18 Mois) 

Parcours avec allègement de formation :  

➢ Contrat de Professionnalisation (12 à 14 Mois) 

➢ Pro-A salarié en C.D.I. (24 Mois) 

➢ Contrat d’Apprentissage (18 Mois) 

 

    

 


